
   
 

31/05/2020 

      MINUTE SSE 
       
   PHASE 2 DU DECONFINEMENT EN FRANCE A PARTIR DU 2/06 
 

 
Une distinction est faite entre les départements en zone verte et orange (île de France, 
Guyane et Mayotte ont encore des restrictions jusqu’à la prochaine phase de déconfinement 
prévue le 22/06) 
 

Partout en France : 
 

• Fin de la limitation des 100 Km 
• Les bars, cafés et restaurants vont rouvrir avec restrictions sanitaires strictes pour tous et 

exploitation des terrasses seulement en zone orange 
• Réouverture des parcs, jardins et plages 
• Les collèges vont tous rouvrir mais en zone orange : priorité aux sixièmes et cinquièmes 
• L’application de traçage « Stopcovid »sera disponible 
• Les musées et monuments vont rouvrir progressivement 

 

En zone Verte comme la Loire Atlantique : 
 

• Réouverture des lycées 
• Réouvertures des salles de sport, piscines et gymnases avec l’application de mesures 

strictes (réservations, temps autorisé, mesures d’hygiène) mais la pratique des sports de 
contact reste interdite 

• Les casinos vont rouvrir pour les machines mais les jeux de table restent proscrits 
• Les campings, villages vacances et hébergements touristiques pourront rouvrir avec 

une capacité maximale autorisée 
• Idem pour les parcs de Loisir 
• Les salles de spectacle pourront rouvrir avec l’application des mesures de distanciation 

 

En zone Orange : 
 

• Uniquement les terrasses des bars, cafés et restaurants sous condition (affichage d’une 
charte avec respect d’horaire limite à 22h, propreté, bruit…) 

• Les collèges uniquement pour les 6ème et 5ème  
• L’attestation pour prendre les transports en commun aux heures de pointe en île de 

France reste obligatoire au moins jusqu’au 22/06 
 
 

Cette levée d’un grand nombre de restrictions ne signifie pas pour autant un 
retour à la normal puisque le virus circule toujours donc restez vigilants… 
 
 
 

La Santé, Sécurité et l’Environnement sont notre pr iorité ! 


